Michel ROQUEJEOFFRE (Forum AA-IHEDN Midi Pyrénées -  08.12.07)
RÉFLEXIONS SUR LE SERVICE CITOYEN

Claude ROSIUS  et moi, avons été chargés d’animer un groupe de travail sur le sujet suivant «  le Service citoyen ».
Claude est absent aujourd’hui, mais j’ai exploité sa contribution, et j’en citerai des extraits dans ma présentation.

Les  réflexions sur le service citoyen dont je vais vous faire part sont basées sur des idées personnelles, mon expérience professionnelle,  des entretiens avec des militaires d’active et de réserve, des discussions avec des jeunes et des plus anciens. 
Max Armanet, dans Le Monde du 15.03.07 écrivait « La France a besoin de renouer avec les valeurs de solidarité nationale…la transmission des valeurs républicaines ne relève pas de l’innée mais de l’acquis ; il convient de l’organiser. On ne naît pas bon citoyen, on le devient… » Un service citoyen répondrait parfaitement à ce besoin. 
Moi-même, en 1997, année de suspension du service militaire, j’écrivais « je pensais, qu’à coté d’une armée professionnalisée, dont j’avais exprimé le besoin à mon retour de la 1ere  Guerre du Golfe, il était indispensable de garder un service civil obligatoire, universel et égalitaire, pour renforcer la cohésion sociale et le civisme des jeunes, filles et garçons de 18 ans et plus.  Malgré la conjoncture favorable, ce projet n’a pas été retenu. Ce fut certainement une erreur. »
Claude ROSIUS, après bien d’autres personnalités dont les 10 000 citoyens et les 444 parlementaires qui ont signé une pétition dans «  La Vie » propose qu’ « A l’issue de la scolarité ou des études, la participation de tous les jeunes à un Service Civil à terme Obligatoire doit être envisagée. L’objectif de ce SCO est multiple : prendre conscience de ses devoirs, s’engager en  faveur de la communauté, permettre un brassage social, assurer la solidarité et la cohésion. Ce doit être une expérience personnelle utile…. »
Je suis d’accord sur le fond mais je me pose la question « Le service citoyen doit-il être obligatoire ? »

Aujourd’hui, il faut être conscient que dans cette France où le chômage est élevé, les jeunes diplômés n’ont  qu’une envie, c’est de trouver un emploi. Passer  obligatoirement six mois dans des actions de solidarité, de défense ou de sécurité, sera perçu comme un frein à l’insertion professionnelle. Pour les non diplômés, cette proposition de participer au bien commun en donnant de son temps est absente de leurs préoccupations. 
De plus,   les moyens nécessaires à un tel rétablissement, sans compter les infrastructures à construire, les cadres à trouver, ont été évalués entre 3 et 5 milliards d’euros pour 800 000 jeunes en année pleine. 
En outre, la dispersion par petits groupes, dans des associations, des ONG, des services public ou territoriaux n’entraînera pas le brassage social recherché pour des jeunes de milieux différents, qui demande au contraire une concentration d’un volume proche de la centaine. Enfin, l’age d’appel étant fixé à la majorité soit 18 ans, les jeunes de 14 à 18 ans, ceux qui ont le plus besoin de retrouver, ou simplement d’acquérir, les valeurs qui font la force de notre République, seront « de facto » exclu de ce service.   

Je ferai encore deux remarques :

- l’instauration ne peut pas être progressive, comme le suggère Claude Rosius, car comment expliquer  aux premiers assujettis qu’une part de leur classe d’age n’y sera pas contrainte pour raison de progressivité de la mise en place.

- Si l’on n’y prend garde, cette création pourrait tomber sous le coup de l’article 4 de la convention européenne des droits de l’homme stipulant que «  nul ne peut être astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire », en faisant exception pour «  tout service à caractère militaire » ou «  formant partie des obligations civiques normales »  

Dans ce contexte, malgré le bien fondé de la nécessité d’un service citoyen, j’estime que l’instauration Obligatoire et Immédiate de ce service me parait actuellement irréalisable, et même source de conflits sociaux.

Le service citoyen obligatoire ne pourra être instaurer que lorsque le plein emploi aura refait son apparition en France

En attendant, que proposer ? 
1 - Le Volontariat
Il faut augmenter le nombre de volontaires dans les armées, la police, les douanes, les pompiers, la sécurité civile, et pour la défense économique, rétablir les volontaires en entreprise. Certes, cela se traduira par un coût financier  (investissement et fonctionnement) et devrait être assorti d’avantages (défiscalisation, priorité de recrutement dans les services publics, durée comptée dans les 40 annuités,..), mais je suis persuadé qu’attirés par ces avantages, il y aura de nombreux volontaires.  

2 - L’insertion 
Pour les autres, dont la priorité est l’emploi, il faut marier la formation professionnelle et la remise à niveau scolaire avec une éducation comportementale au sein de structures offertes à des jeunes en difficultés. Un exemple existe, lancé en 2005, par le ministère de la Défense, avec les ministères de l’Emploi, de l’Education nationale et de la Jeunesse. C’est LE DISPOSITIF «DEFENSE 2E CHANCE », qui s’adresserait en régime de  croisière,  par an,  à 20 000 jeunes,  volontaires, mobilisant 10 000 encadrants. Le projet disposera à terme d’un budget de 480 millions d’euros, financés par le plan de cohésion sociale, soit un coût annuel moyen de 24 000 euros par stagiaire. En septembre 2005, le taux d’insertion des volontaires des deux premières promotions atteignait 72%
. Le 17e centre a été ouvert à Belfort le 20 Février 2007. 
Ce dispositif, dont le démarrage n’a pas été toujours facile, ce qui n’est nullement anormal, présente l’avantage, a travers l’apprentissage et  le respect des règles de vie en commun, alliés à l’obtention d’un diplôme professionnel qualifiant,  de faire revivre les valeurs civiques, de renforcer la cohésion sociale et de faciliter l’insertion dans la société française des jeunes en situation d’échec scolaire et professionnel.  

De tels dispositifs, qui reposent sur le volontariat au lieu de la contrainte, doivent être pérennisés et augmentés.
3 - Le SMA
Dans les DOM, il faut conserver le SMA, qui a prouvé toute son efficacité d’insertion sociale.

4 - La JAPD

Il faut adapter la JAPD, en réintroduisant la visite médicale qui permettait lors de l’incorporation, de déceler bien des carences et des maladies graves.
En conclusion, si un service citoyen est hautement souhaitable, il est inopportun aujourd’hui de le rendre obligatoire ; en attendant, privilégiant le volontariat, perrénisons, développons et améliorons les structures qui ont fais leurs preuves. 
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